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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS 

du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole 
 

Séance du jeudi 19 novembre 2020 
 

Président : M. REBSAMEN 
Secrétaire de séance : Mme WALIDI-ALAOUI 
Convocation envoyée le 13 novembre 2020
Nombre de membres du Conseil métropolitain : 86 
Nombre de membres en exercice : 86 

Nombre de présents participant au vote : 74 
Nombre de procurations : 10

 
Membres présents :

M. François REBSAMEN 
M. Pierre PRIBETICH 
M. Thierry FALCONNET 
M. José ALMEIDA 
Mme Sladana ZIVKOVIC 
M. Jean-François DODET 
Mme Françoise TENENBAUM 
M. Jean-Patrick MASSON 
M. François DESEILLE 
M. Dominique GRIMPRET 
Mme Danielle JUBAN 
M. Jean-Claude GIRARD 
M. Philippe LEMANCEAU 
Mme Marie-Hélène JUILLARD-
RANDRIAN 
M. Jean-Philippe MOREL 
M. Antoine HOAREAU 
M. Hamid EL HASSOUNI 
M. Benoît BORDAT 
Mme Brigitte POPARD 
Mme Christine MARTIN 
Mme Nadjoua BELHADEF 
Mme Océane CHARRET-GODARD 
M. Denis HAMEAU 
M. Nicolas BOURNY 

M. Guillaume RUET 
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM 
Mme Kildine BATAILLE 
M. Christophe AVENA 
Mme Stéphanie VACHEROT 
M. Marien LOVICHI 
Mme Dominique MARTIN-GENDRE 
M. Christophe BERTHIER 
M. Georges MEZUI 
Mme Laurence FAVIER 
M. Massar N'DIAYE 
M. Jean-François COURGEY 
M. Emmanuel BICHOT 
Mme Caroline JACQUEMARD 
M. Stéphane CHEVALIER 
Mme Céline RENAUD 
M. Laurent BOURGUIGNAT 
Mme Laurence GERBET 
M. Bruno DAVID 
Mme Claire VUILLEMIN 
Mme Stéphanie MODDE 
M. Patrice CHATEAU 
M. Lionel SANCHEZ 
M. Patrick AUDARD 
M. Léo LACHAMBRE 

Mme Hana WALIDI-ALAOUI 
M. Samuel LONGCHAMPT 
Mme Bénédicte PERSON-PICARD 
Mme Catherine VICTOR 
M. Gérard HERRMANN 
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET 
M. Laurent GOBET 
M. Jean DUBUET 
M. Patrick CHAPUIS 
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER 
M. Jacques CARRELET DE LOISY 
Mme Céline TONOT 
M. Jean-Marc RETY 
Mme Catherine PAGEAUX 
M. Didier RELOT 
Mme Monique BAYARD 
Mme Catherine GOZZI 
M. Philippe SCHMITT 
Mme Isabelle PASTEUR 
Mme Céline RABUT 
M. Frédéric GOULIER 
M. Adrien GUENE 
Mme Noëlle CAMBILLARD 
M. Cyril GAUCHER 
Mme Caroline EVE-VERAN. 

 
Membres absents : 

M. Patrick BAUDEMENT 
Mme Stéphanie GRAYOT-DIRX 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme Nathalie KOENDERS pouvoir à M. François REBSAMEN 
M. Rémi DETANG pouvoir à Mme Isabelle PASTEUR 
Mme Claire TOMASELLI pouvoir à M. Pierre PRIBETICH 
Mme Lydie PFANDER-MENY pouvoir à M. Denis HAMEAU 
M. Olivier MULLER pouvoir à M. Patrice CHATEAU 
Mme Karine HUON-SAVINA pouvoir à Mme Stéphanie MODDE 
M. Nicolas SCHOUTITH pouvoir à M. Lionel SANCHEZ 
M. Gaston FOUCHERES pouvoir à Mme Anne PERRIN-LOUVRIER 
M. Jean-Michel VERPILLOT pouvoir à Mme Catherine PAGEAUX 
M. Stéphane WOYNAROSKI pouvoir à M. José ALMEIDA 
M. Philippe BELLEVILLE suppléé par Mme Caroline EVE-VERAN 
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OBJET :  VOEUX ET QUESTIONS ORALES 
Voeu pour l’égalité républicaine de nos villes et nos quartiers populaires 

CONSIDERANT l’annonce en novembre 2017 par le Président de la République d’un grand « 
plan de mobilisation nationale » pour les quartiers populaires, qui faisait suite à une mobilisation 
massive d’un millier d’élus et d’acteurs locaux du monde associatif, de l’entreprise et du 
syndicalisme à Grigny ; 
 
CONSIDERANT que le contexte de crise sanitaire, avec ses dramatiques conséquences 
économiques et sociales en cascade que nous mesurons au quotidien dans nos territoires, aggrave la 
situation de fracture économique et sociale et impacte au premier chef nos concitoyens dans les 
quartiers populaires de la ville ;  
 
CONSIDERANT que la crise que nous traversons a déjà fait basculer un million de personnes 
supplémentaires sous le seuil de pauvreté, portant à plus de 10 millions de personnes le nombre de 
pauvres dans notre pays. Partout, sur le terrain les signaux sont significatifs : croissance des 
demandes d’aide au CCAS ; progression importante du nombre de bénéficiaires du RSA ; 
diminution des inscriptions dans les associations culturelles et sportives, etc. ; 
 
CONSIDERANT qu’en dépit des nombreuses alertes, les villes et quartiers populaires restent un 
angle mort du plan de relance et qu’aucune mesure ambitieuse n’a été prise pour répondre à la 
détresse sociale et économique qui frappe nos communes ; 
 
CONSIDERANT que les collectivités territoriales ne peuvent pas faire face seules à cette situation 
de crise qui creuse chaque jour les inégalités pour les habitants, et que la puissance publique doit 
plus que jamais tenir pleinement son rôle dans ces territoires en décrochage ; 
 
CONSIDERANT à ce titre l’appel au Président de la République, que viennent de lancer le 14 
novembre 110 maires, dont Monsieur le Maire de Chenôve, lui demandant dans le cadre du Plan de 
Relance de 100 milliards d’€ la sanctuarisation d’un budget de 1% de ce plan pour les territoires 
« politique de la ville », soit 1 milliard d’€ ; 
 
CONSIDERANT que cette participation à la solidarité nationale permettrait d’abonder un fond 
d’urgence pour les associations œuvrant prioritairement pour la jeunesse et les publics en difficulté, 
un fond pour la création de comités locaux de solidarité dans les villes les plus pauvres consacrés à 
l’aide d’urgence (détresse sociale, grande pauvreté, aide alimentaire…), un fond de soutien à la 
création de maisons médicales et de centres de santé dans les villes pauvres ou en voie de 
paupérisation, ainsi qu’un fond pour la mobilisation des acteurs de l’emploi ; 
 
Le Conseil métropolitain : 
 
DEMANDE au Président de la République que le Plan de relance annoncé de 100 milliards € 
consacre et sanctuarise 1% pour les territoires en décrochage, pour que cette participation à la 
solidarité nationale permette prioritairement de mettre en œuvre concrètement une relance à la 
hauteur des besoins et des urgences pour les habitants des quartiers prioritaires de la métropole 
dijonnaise, et garantisse l’égalité républicaine sur l’ensemble du territoire. 
 

LE CONSEIL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

DECIDE : 
 
- d'adopter le voeu 
 
SCRUTIN :  POUR : 84 ABSTENTION : 0 

CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0  
DONT 10 PROCURATION(S) 


